FABRIQUES D'ÉGLISES 

 

Fondation " Églises ouvertes " : 

une initiative dynamique… à diffuser et encourager !
 

L'initiative de la fondation " Églises ouvertes " est le fait de Monsieur Huynen, qui lors de voyages à l'étranger et notamment en Finlande, a pu constater que la majorité des églises étaient ouvertes et permettaient ainsi aux visiteurs de découvrir un espace d'accueil, de s'y arrêter et de bénéficier d'une pause de sérénité avec apport culturel selon les cas.
Cette expérience lui a donné l'idée que l'on pourrait faire de même en Belgique et le but de la fondation est, pour la première année, de faire ouvrir plus fréquemment quelque deux cents églises.
 

Le projet prévoit que :
- l'église soit ouverte aux visiteurs : pendant huit semaines consécutives, entre le 1er juin et le 30 septembre, trois jours par semaine (notamment le week-end) à raison d'au minimum quatre heures par jour,
- les paroisses prévoient des outils d'information,
- les paroisses disposent, quand cela est possible, d'un ou plusieurs accueillants, et que ceux-ci soient formés,
- les églises participantes bénéficient du logo " Églises ouvertes " à des fins de promotion ou pour guider les visiteurs vers l'église,
- le droit d'utiliser le logo pourrait être retiré s'il s'avérait que les engagements pris ne sont pas tenus,
 

Les fabriques d'églises qui s'inscrivent dans ce projet, disposeront d'une brochure en quatre langues, d'un panneau extérieur avec l'horaire d'ouverture.
Elles seront reprises sur un site internet en quatre langues.
Il leur est demandé
- de prévoir une table à l'entrée avec un livre d'or pour adultes et un pour les enfants,
- d'assurer un accueil via un panneau explicatif à l'entrée, un décor intérieur : fleurs et musique (si possible),
- que les lieux soient propres et que l'accueil ne ressemble pas à de la surveillance.
 

Les fabriques d'églises qui adhèrent au projet doivent disposer d'un inventaire complet des objets de valeur et veillent à leur sécurisation.
 

L'Évêché de Liège soutient pleinement le projet de la fondation " Églises ouvertes " et souhaite qu'il soit répercuté au niveau de toutes les fabriques d'églises.
 

Ce projet s'inscrit dans un cadre légal 
- l'église est affectée au culte public, dés lors, toute disposition ou jouissance de l'église, est conditionnée et limitée par cette affectation,
- on ne peut exiger de participation financière de la part des visiteurs : l'entrée des bâtiments de culte est gratuite,
- le curé desservant dispose du droit de police dans l'église, les activités de toute sorte qui pourraient s'y dérouler doivent se faire dans le respect du libre exercice du culte et ne pas porter atteinte à la dignité et au bon ordre,
- les fabriques d'églises responsables de la gestion du temporel du culte, doivent inscrire dans leur comptabilité les dépenses nécessaires aux frais de fonctionnement, au paiement des employés d'église, à l'entretien des bâtiments et à l'entretien et restauration du mobilier, à la décoration et dépenses d'embellissement intérieur, aux grosses réparations aux édifices consacrés au culte.
Ces dépenses sont des charges obligatoires, ce qui signifie, qu'en cas d'insuffisance des revenus de la Fabrique, la commune est tenue d'y suppléer.
 

Les devoirs des fabriques - plus spécifiquement dans le cadre de leur participation au projet Églises ouvertes : 
 

- la fabrique d'église doit établir un inventaire détaillé de son patrimoine mobilier, il s'agit d'une obligation légale, c'est aussi une exigence de la fondation "Églises ouvertes".
(C'est l'occasion de rappeler aux fabriques la demande systématique qui leur a été faite à cet égard. Celles qui ne l'auraient pas encore fait et/ou qui auraient des difficultés peuvent s'adresser à Madame Laffineur-Crépin au Service de presse et du patrimoine, pour demander son aide technique - 04 223 15 26).
- les fabriques d'églises doivent être correctement assurées en responsabilité civile pour couvrir les dommages éventuels aux visiteurs, aux accueillants, au personnel ;
- les fabriques d'églises doivent prendre des mesures élémentaires de prévention contre le vol : rappelons à cet effet, la nécessité
- d'établir un inventaire précis des objets mobiliers, 

- d'attacher, même sommairement, les statues et les tableaux,
- de ne pas laisser les objets à portée de main,
- de ne pas transformer les églises en musée en attirant trop l'attention sur la valeur des pièces exposées,
- de clore les accès latéraux, la porte de sacristie et les fenêtres, de prévoir, si nécessaire un système de sécurité.
 

 

Coût de l'adhésion au projet " Églises ouvertes "
 

La première année, la contribution s'élève à 300 €. Elle donne droit à :
- une page de présentation de l'église sur le site internet www.eglisesouvertes.be (le site est réalisé en quatre langues -français, néerlandais, anglais, allemand),
- une plaque extérieure reprenant le logo, " Églises ouvertes ", le nom de l'église, les heures d'ouverture en dehors des offices religieux,
- un livre d'or,
- l'inscription des données concernant l'église dans une brochure " Les églises ouvertes et accueillantes en Belgique ", brochure qui sera largement diffusée (50.000 exemplaires),
- cent brochures à déposer dans le fond de l'église,
- une documentation d'information pour la fabrique.
 

Pour les fabriques d'églises qui participent au projet 
L'Autorité diocésaine demande, avant l'engagement définitif au projet, qu'elles remettent au Service des Fabriques : 
- la preuve de l'inventaire du patrimoine mobilier et de son récolement,
- un règlement d'ordre intérieur établi en collaboration avec le desservant,
- les preuves que la fabrique d'église est correctement assurée.
 

Point de vue de l'Évêché
L'ouverture des églises participe de leur nature même ; l'initiative de la fondation " Églises ouvertes " vient rappeler aux responsables des lieux de culte cette destination première : lieux d'accueil, de rencontre et de recueillement.
Nous souhaitons que l'ouverture des églises soit le fait du plus grand nombre et ainsi que chacun, qu'il soit croyant ou non, puisse découvrir et apprécier dans un esprit de tolérance et de respect, un culte, une culture.
 

Nous voulons aussi attirer l'attention des responsables des fabriques qui ouvrent déjà largement le bâtiment de culte et les sensibiliser à ce projet qui nous paraît particulièrement intéressant par son aspect pluraliste, par sa diffusion et par la création ainsi d'un large réseau structuré, avec aide et conseil si nécessaire.
 

Isabelle LECLERCQ
 

